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chasse
Question écrite n° 17306

Texte de la question

M. Didier Quentin appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur l'avenir
de l'activité cynégétique. Beaucoup de chasseurs demandent l'abolition pure et simple du jour de non-chasse,
au profit d'une limitation des jours de chasse exclusivement fondée sur la protection du gibier, et étudiée comme
par le passé au plan départemental. C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'elle entend prendre pour
assurer un équilibre entre la pratique de la chasse et la nécessaire protection des espèces.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
au jour de non-chasse. Depuis la loi sur la chasse n° 2000-698 du 26 juillet 2000 interdisant la pratique de la
chasse à tir du mercredi 6 heures au jeudi 6 heures, de multiples interventions ont été faites sur ce sujet, soit
pour demander que ce jour de non-chasse, soit un autre jour que le mercredi, soit pour le supprimer. Plusieurs
exceptions ont réduit la portée de cette disposition : la chasse en enclos, la chasse des colombidés et la chasse
de nuit au gibier d'eau, permises le mercredi. Le projet de loi relatif à la chasse, en cours d'examen au
Parlement, modifie plusieurs dispositions de cette loi, et notamment celle relative au jour de non-chasse, en
laissant aux préfets la faculté de définir les jours sans chasse au regard des pratiques et des circonstances
locales, pour des motifs de protection du gibier ou de conciliation des différents usages de la nature.
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